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LE PROTOCOLE CONTINUITE DE DIRECTION  si nécessaire 
 
Missions déléguées à l'EJE, à l'infirmière, à la puéricultrice ou à l’auxiliaire de puériculture ou au 
CAP PE ayant le plus d’ancienneté dans le service : 
 
La gestion administrative :  
- Gérer des plannings des enfants, en fonction de l’agrément PMI, 
- Gérer les commandes des repas, en fonction des menus, du nombre d’enfants et de leurs 

besoins, 
- Assurer l’encadrement des stagiaires (et prévenir le centre de formation ou l’école en cas 

d’absence), 
- Gérer les problèmes liés au bâtiment en appelant les interlocuteurs compétents (services 

techniques…), 
- Signaler à la responsable petite enfance tout incident relatif à un problème sanitaire, juridique 

ou social, 
- Participer à la mise à jour du fichier informatique des fiches familles. 
 
Avec les parents : 
- Assurer la continuité de l’accueil individualisé de chaque famille (prévenir la responsable petite 

enfance en cas d’incident avec une famille), 
- Veiller à l’application du règlement de fonctionnement, 
- Procéder, si besoin, à des inscriptions et à la mise en place de la période d’adaptation. Si des 

places sont disponibles à la rentrée, appel des familles inscrites au Guichet Unique et qui 
souhaitaient de la halte-garderie. 

 
Auprès des enfants : 
- Veiller à l’application des protocoles, en cas de fièvre, vomissements, diarrhée… et prévenir 

les parents, 
- Appeler le référent santé de la structure, en cas de besoin, 
- Prévenir la responsable petite enfance, en cas de début d’épidémie ou d’accident grave, 
- Assurer la continuité de la qualité éducative, de l’hygiène et de la sécurité des enfants. 
 
Avec l’équipe : 
- Gérer le planning des membres de l’équipe et organiser les éventuels remplacements, 
- Assurer un suivi téléphonique, en cas d’absence prolongée, dans la mesure du possible avec 

la responsable de l’établissement, ou à défaut avec la responsable petite enfance, 
- S’assurer de la transmission et du partage des informations entre les membres de l’équipe, 

mais aussi, entre l’équipe et les parents. 
 
En cas d’urgence : 
- Appeler le Samu au 15, puis les parents. En cas de décès : contacter immédiatement la 

gendarmerie au 17, 
- Mettre en application le protocole d’intervention, en cas d’évacuation incendie ou d’alerte 

nucléaire. 
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L’AUTORITE PARENTALE 
 
Rappel des dispositions légales relatives à l'autorité parentale : 
 
Couples mariés : 
L’autorité parentale est exercée en commun - Article 372 du code civil. 
 
Couples divorcés ou séparés : 
L’autorité parentale est exercée en commun, sauf décision de justice contraire. 
 
Parents non mariés : 
La mère a l’autorité parentale de façon automatique, puisque son nom est mentionné sur l’acte de 
naissance. 
 
Le père a l’autorité parentale s’il reconnaît l’enfant dans la première année de naissance. Au-delà, 
l’autorité parentale lui est accordée sur décision de justice. 
 
Filiation établie à l’égard d’un seul parent : 
Celui-ci exerce l'autorité parentale. 
 
Décès de l’un des parents : 
Le parent survivant exerce l'autorité parentale. 
 
Dans tous les cas, un extrait d’acte de naissance de moins de trois mois doit être fourni, afin de 
déterminer les personnes ayant l'autorité parentale. 
 
Même en cas de divorce ou séparation, les coordonnées des deux parents ayant l’autorité parentale 
doivent être mentionnées dans le dossier. 
 
Les deux parents ayant l'autorité parentale peuvent conduire ou reprendre l'enfant, sauf décision de 
justice contraire.  
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LE PROTOCOLE DE SITUATION D’URGENCE 
 
 
Pourquoi /Quoi : 
Toute situation nécessitant l’appel du centre secours. 
 
Qui : 
Geste pouvant être réalisé par tout le personnel de la crèche. 
 
Comment : 
En respectant le protocole. 
 
Où : 
Toutes les structures d’accueil de petite enfance. 
 
Quand : 
Dès qu’une urgence vitale se présente. 
 
Quel matériel : 
Pas de matériel spécifique nécessaire. 
 
Comment : 
Répartition des tâches : préciser à chacun son rôle dès le départ et s’y tenir. 
 
3 personnes présentes : 
- 1 auprès de l’enfant en situation d’urgence, 
- 1 auprès du groupe d’enfants, 
- 1 chargé d’appeler les secours et les parents et d’assurer le lien entre les secours et l’adulte 

en charge de l’enfant. 
 
2 personnes présentes : 
- 1 auprès de l’enfant en situation d’urgence, 
- 1 auprès du groupe d’enfants qui sera aussi chargé d’appeler les secours et les parents. 
 
CONDUITE A TENIR DE LA PERSONNE QUI S’OCCUPE DE L’ENFANT : 
 
Rassurer l’enfant et effectuer si nécessaire les gestes de 1er secours. 
 
CONDUITE A TENIR DE LA PERSONNE QUI APPELLE LE CENTRE DE SECOURS : 
 
- Rester à proximité de l’enfant pour donner des informations sur l’état de l’enfant au secours, 

pensez à bien utiliser le haut-parleur, 
 
- Ce qu’il faut dire : 

o Nom, numéro de téléphone de la crèche, 
o Adresse détaillée de la crèche, 
o Donnez la nature de l’accident, 
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o Décrivez précisément ce qui s’est passé, 
o Précisez le nombre de victimes et leur état apparent : 

- Leur sexe et âge approximatif, 
- Leur état apparent (parle, saigne, transpire, respire...). 

o Décrivez ce que vous avez vu, si possible : 
- Leur position : 
- Les gestes effectués et les mesures prises par vous-même ou par les tiers   
présents, 

o Attendez les instructions du service de secours, 
o Attendre l’accord du médecin pour raccrocher. 

 
- Appeler les parents de l’enfant, 
- Surveiller l’arrivée des secours, si possible ouvrir les portes d’accès pour faciliter leur 

passage, 
- Une personne reste systématiquement auprès de l’enfant. 

 
 

 
 

CONDUITE A TENIR PAR LA PERSONNE EN CHARGE DU GROUPE D’ENFANTS : 
 
- Si le nombre d’encadrants est suffisant, éloigner les enfants, 
- Rassurer les enfants, 
- Leur proposer une activité calme (lecture, histoire ...). 
 
 
Enregistrement : 
Noter le soin dans l’outil de transmission de la structure. 
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LE PROTOCOLE DES MESURES PREVENTIVES 
 

D’HYGIENE GENERALE ET RENFORCEES 
 

 
DÉFINITION : 
Les crèches sont des établissements d’accueil collectif et non permanent d’enfants de deux mois et 
demi à 6 ans. Les enfants peuvent être exposés aux mêmes risques d’infections que dans les autres 
collectivités. 
 
Les micro-organismes le plus souvent en cause lors de ces infections peuvent être des : 
- Virus : virus respiratoire syncytial (VRS), virus herpétique, rotavirus (responsable de diarrhées  

épidémiques), 
- Champignons : Candida albicans responsable du muguet buccal, 
- Bactéries : Staphylocoques et Streptocoques notamment. 
 
Ces agents infectieux sont en partie éliminés par l’action mécanique du lavage et sont généralement 
peu thermorésistants au-delà de 65°, seuil à partir duquel on constate un effet de létalité sur la flore 
microbienne. 
 
Le risque infectieux en crèche est considérablement diminué si les règles d’hygiène sont 
respectées. 
 
HYGIÈNE DES MAINS DU PERSONNEL : 
Après chaque geste sale – Avant chaque geste propre : 
 
A l’arrivée et au départ du lieu de travail, avant un contact alimentaire, avant chaque repas, avant et 
après chaque change, à chaque contact avec un produit biologique (urine, selles, sang…), après 
être allé aux toilettes, s’être mouché, coiffé, avant et après la prise en charge de l’enfant. 
 
Les lave-mains / lavabos doivent disposer d’un distributeur de savon et de papier jetable. 
 
Technique : 
Lavage simple en cas de mains souillées ou désinfection par utilisation d’un produit hydro alcoolique 
sur mains propres. 
 
HYGIÈNE DES MAINS DES ENFANTS : 
Avant chaque repas, après être allé aux toilettes, après avoir manipulé des objets souillés ou 
contaminés (terre, animal…) à l’eau et au savon doux. 
 
HYGIÈNE DES LOCAUX : 
L’objectif est de prévenir la transmission des germes par l’entretien des locaux et du mobilier par 
l’utilisation de produits adaptés au risque 
 
 Les produits d’entretien : 

 
Les produits doivent être adaptés à la nature des surfaces à traiter et à la sécurité du personnel, 
avec un bon pouvoir nettoyant répondant aux normes exigées pour les produits détergent-
désinfectants (bactéricide, fongicide, virucide). 
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Il est recommandé de ne pas multiplier les produits afin d’éviter les mélanges et les mauvaises 
utilisations 
 
- Porter des gants, – ne jamais mélanger les produits d’entretien entre eux, – respecter les 

dilutions et les temps de contact, – respecter les notices d’utilisation et la fiche de données 
sécurité du produit, – tenir les produits hors de la portée des enfants. 

 
 
 Les zones, la traçabilité de l’entretien : 

Il faut nettoyer correctement et régulièrement les locaux, les surfaces de travail, le mobilier et les 
poubelles afin de prévenir le développement et la transmission des germes. 
Le choix de la fréquence de nettoyage et des produits d’entretien se fait selon la classification de la 
zone, selon les risques infectieux : 
- Zone 1 : Risque infectieux faible : chambres, salle du personnel, bureau de la responsable, 
- Zone 2 : Risque infectieux moyen : hall d’entrée, couloirs, salles de jeux, vestiaires, lingerie, 
- Zone 3 : Haut risque infectieux : cuisine, salles de changes, les sanitaires. 
Les modalités de nettoyage, les méthodes et la traçabilité/ enregistrement des actions effectuées 
sont contenues dans les fiches techniques des programmes journaliers et mensuels d’entretien des 
locaux 
 
 
PROCÉDURE DE NETTOYAGE DES JEUX D’ENFANTS :  
Il est indispensable d‘instaurer des consignes claires de nettoyage et désinfection pour chaque type 
de matériel et de les afficher aux endroits adéquats pour qu’elles soient appliquées : 
 

- Peluches synthétiques, entretien au minimum hebdomadaire : lavage en machine à laver 
dans un cycle à 40°C, 

- Jouets immergeables, entretien deux fois par semaine : trempage de 15 minutes dans une 
solution de détergent désinfectant compatible avec l’usage alimentaire puis rinçage (pour 
diminuer le risque toxicologique) et séchage, 

- Les petits jouets à surface rigide peuvent être passés au lave-vaisselle. La désinfection n’est 
alors pas requise, 

- Jouets non immergeables, entretien quotidien : essuyage avec une lavette (à usage unique 
ou réutilisable changée quotidiennement avec lavage en machine) imprégnée d’une solution 
de détergent désinfectant compatible avec l’usage alimentaire avec un temps de contact de 
15 minutes, rincer avec une nouvelle lavette propre imprégnée d’eau puis sécher, 

- Les vêtements de déguisement doivent être lavés après chaque utilisation. 
 
Recommandations 
- Éliminer les jouets difficiles à entretenir, 
- Laver sans délai les jouets ou peluches présentant une souillure visible, 
- Éviter de partager les jouets portés à la bouche tant que ces derniers n’ont pas été lavés et 

désinfectés, 
- Augmenter la fréquence d’entretien des jouets en cas d’épidémie. 
 
HYGIÈNE DU PERSONNEL : 
Les membres de l’équipe ont des chaussures « crèche » (c’est-à-dire dont l’usage est exclusivement 
réservé à l’intérieur des locaux de la structure). 
Pour encadrer les enfants, la tenue doit être : pratique pour s’agenouiller, courir, se baisser… Bouger 
tout simplement ; elle doit permettre en cas d’accident de se changer immédiatement. La tenue est 
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aussi une question d’hygiène. Changée tous les jours, la propagation des maladies est limitée. Les 
cheveux sont attachés ; les bijoux ne sont pas recommandés. Le vernis à ongles est interdit. 
 
En cuisine, le port d’une blouse dédiée et d’une charlotte est indispensable. 
Le port des gants est requis s’il y a un risque de contact avec du sang, les muqueuses ou la peau 
lésée de l’enfant et lors de la manipulation de matériel, couches et linge souillés, ou lorsque les 
mains du professionnel comportent des lésions. 
 
Les gants doivent être changés entre deux enfants et / ou deux activités ou en cas de manipulation 
de produit chimique (détergent, désinfectant). Ils doivent être jetés dans une poubelle fermée. 
Pratiquer ensuite une hygiène des mains. 
 
 Conduite à tenir en cas de toux, d’éternuements ? 

 
- Se couvrir le nez et la bouche avec un mouchoir en papier, 
- Jeter le mouchoir en papier dans la poubelle la plus proche, 
- Se laver systématiquement les mains à l’eau et au savon ou les désinfecter avec une solution 

hydro-alcoolique, 
- Porter un masque chirurgical pour protéger les autres (personnel ou enfant). 
 
 
VENTILATEURS, CLIMATISEURS : 
Il est important de connaître les procédés d’utilisation et d’entretien des ventilateurs et des 
climatiseurs pour prévenir et limiter la transmission croisée. 
 
L’utilisation de ventilateurs en structure d’accueil des jeunes enfants nécessite un dépoussiérage 
humide des pales, grilles et support du ventilateur selon le rythme adopté pour l’entretien des locaux, 
et l’arrêt obligatoire du ventilateur lors de l’entretien des locaux. 
 
 Positionnement du ventilateur : 

- La partie soufflante ou rotative doit être située hors de la portée des enfants, 
- Évitez de placer un ventilateur dans un espace de change, 
- Évitez de placer un ventilateur près d’un plan de préparation des repas et biberons, 
- Arrêter le ventilateur lors de la prise en charge de l’enfant, 
- Ne pas placer de ventilateur dans une pièce où se trouve un enfant souffrant d’infection 

respiratoire, ORL et plus généralement d’infection se transmettant par gouttelettes (grippe, 
bronchiolite…) ou par voie aérienne (varicelle…). 

 
 Entretien du climatiseur : 

L’utilisation des climatiseurs en structure d’accueil des jeunes enfants nécessite une révision 
annuelle de l’appareil avec un nettoyage et/ou renouvellement des filtres, et un dépoussiérage 
humide régulier de l’extérieur de l’appareil avec un détergent-désinfectant pour surface. 
 
Il n’est pas recommandé d’utiliser les climatiseurs en période d’épidémie. 
 
GESTION DES DÉCHETS, DU LINGE SALE : 
Une hygiène des mains rigoureuse doit être effectuée après avoir manipulé les couches, déchets et 
linge sale. 
 
 Pour les déchets : 
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L’évacuation des déchets ménagers et de la cuisine se fait régulièrement. 
 
Les couches et déchets organiques sont manipulés avec des gants (de préférence à usage unique), 
recommandation forte si les mains du professionnel sont abîmées ou si l’enfant présente une 
diarrhée ou du sang dans les selles. 
 
Stocker les couches sales et déchets dans une poubelle fermée et changée régulièrement. 
L’évacuation des déchets organiques, selles, urines… est immédiatement suivie du nettoyage et de 
la désinfection du matériel (pot, adaptateurs de WC). 
 
 Pour le linge sale : 

Le linge sale est toujours manipulé avec des gants à usage unique. 
 
- une machine « cuisine » rassemble : les blouses des professionnelles (tenues), les torchons, 

les lavettes roses, les gants de toilettes (lavage de la bouche et des mains après le repas), les 
bavoirs, 

- une machine « linge des changes » qui rassemble les lavettes bleues, les gants de toilettes 
et serviettes utilisées pour les changes, 

- une machine « ménage » qui rassemble : les serpillières-franges et lavettes. 
 

Ainsi, le linge du repas et le linge des changes sont dans des machines séparées. Deux corbeilles 
de linges sales sont donc utilisées. Pas d’adoucissant qui pourrait créer des allergies de contact. 
 
 
BIBERON ET ALLAITEMENT MATERNEL : 
- Toute préparation doit être précédée d’un lavage des mains minutieux, 
- L’eau des chauffe-biberons doit être changée quotidiennement (préférer les chauffe-biberons 

à sec), 
- Le lait maternel doit être transporté dans une glacière ou dans un sac isotherme avec un pack 

de réfrigération, 
- Ne pas dépasser 1 heure de transport, 
- Replacer le lait dans le réfrigérateur à 4°C à l’arrivée (sur les étagères), 
- Le biberon doit porter le nom et le prénom de l’enfant, le jour et l’heure du recueil, 
- Le lait doit être consommé dans les 48 heures près le premier recueil (recommandations 

AFSSA), 
- Le biberon doit être consommé dans l’heure qui suit la décongélation ou être replacé au 

réfrigérateur et consommé, il ne doit jamais être recongelé, 
- Le lait reconstitué et le lait en bouteille entamé ne doivent pas être conservés au réfrigérateur 

plus de 24h, 
- Les biberons doivent être stockés, immédiatement après la préparation dans un réfrigérateur 

réservé à cet usage, à température inférieur à 4°C à dégivrage automatique, équipé d’un 
thermomètre mini-maxi, avec une surveillance des T°, 

- Le réfrigérateur doit être nettoyé et désinfecté de façon hebdomadaire avec un produit 
désinfectant agréé contact alimentaire, 

- Le biberon (lait maternel ou préparation pour nourrisson en poudre) sorti de l’enceinte 
réfrigérée doit être consommé dans un délai d’1 heure. Tout reste de biberon préparé non 
consommé dans l’heure doit être jeté. La remise en température si elle est nécessaire doit 
avoir lieu dans les minutes précédant la consommation. 
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 Entretien des biberons : 
Privilégier l’utilisation du lave-vaisselle, choisir un programme supérieur ou au moins égal à 65°C, 
rincer et sécher en machine. 
 
Procédé manuel par défaut : immerger le biberon et les accessoires dans une solution (eau + liquide 
vaisselle). Nettoyer avec un goupillon, rincer abondamment, égoutter bien sécher. 
 
 
HYGIÈNE DES WC – POTS – RÉDUCTEURS : 
L’objectif est de limiter les risques liés à la transmission des germes fécaux par les mains, et par 
l’environnement. 
 
L’aire de change doit se trouver dans un espace clos sans communication directe avec la cuisine, 
le change étant l’activité la plus susceptible de contaminer l’environnement. 
 
Les tables de change, les lavabos et les toilettes des enfants sont désinfectés une fois par jour à 
l’issue des changes réalisés avant les temps de sieste et chaque fois que cela est nécessaire 
(souillures, épidémie gastro-entérite…). 
 
Une poubelle avec couvercle que l’on peut ouvrir sans les mains, munie d’un sac poubelle, doit se 
trouver dans l’espace de change. Cette poubelle est hors de portée des enfants. 
 
Les vêtements souillés par les enfants seront manipulés avec des gants, ils ne seront pas lavés ou 
rincés dans l’établissement, mais mis dans un sac hermétique fermé et rendu aux parents. 
 
Le port de gants est recommandé uniquement si la personne qui change la couche a une effraction 
cutanée aux mains (dermite, blessure, infection) ou si l’enfant présente une diarrhée ou du sang 
dans les selles. 
 
Enlever les gants dès le change terminé, attention à ne pas contaminer l’environnement avec les 
gants souillés. Toujours se laver les mains avant de mettre les gants et après les avoir enlevés. 
 
L’entretien des pots, des réducteurs : assurer un lavage et une désinfection après chaque usage 
avec une lavette imprégnée de détergent désinfectant. 
 
RENFORCEMENT DES MESURES D’HYGIENE : 
En cas d’épidémie, ou de situation pandémique, les mesures d’hygiène peuvent être renforcées 
avec la mise en place de certaines actions comme : 
 
- L’augmentation de la fréquence de nettoyage, et vigilance accrue pour les zones «à risques», 
- Le changement des produits d’entretien (notamment des désinfectants ciblés), 
- Le renforcement des mesures barrières (lavage des mains, port d’un masque…), 
- L’isolement, le retour à la maison, ou la mise à distance des enfants / adultes selon les cas. 
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LE PROTOCOLE DES MODALITES DE DELIVRANCE 
 

DES MEDICAMENTS ET SOINS SPECIFIQUES 
 
Pourquoi : 
Permet d’améliorer l’état de santé ou le confort de l’enfant grâce à un médicament prescrit ou faisant 
l’objet d’un Projet d’Accueil Individualisé (PAI) 
 
Qui : 
En application de l’ordonnance n°2021-611 du 19 mai 2021, les professionnelles de la petite enfance 
sont autorisées à administrer des médicaments aux enfants aux conditions que : 
 
- Le médecin n'a pas expressément prescrit l'intervention d'un auxiliaire médical, 
- Le médicament ou le matériel nécessaire a été fourni par la famille (le nom et prénom de 

l’enfant seront indiqués sur les médicaments fournis), 
- Le professionnel réalisant les soins ou traitements médicaux dispose de l'ordonnance 

médicale prescrivant les soins ou traitements (ou d'une copie de celle-ci et se conforme à cette 
prescription), 

- Les parents (ou représentants légaux) ont expressément autorisé par écrit ces soins ou 
traitements médicaux et ont préalablement expliqué au professionnel le geste qu'il lui est 
demandé de réaliser (si besoin, le référent santé peut également être sollicité sur ce point). 

 
Où : 
Toutes les structures de la petite enfance. 
 
Quand : 
Lorsque l’enfant est sous traitement prescrit par un médecin et ou en cas d’hyperthermie. 
 
Quel matériel : 
Il faut que l’ordonnance comporte : 
- Nom et prénom de l’enfant, 
- Date de naissance et poids si nécessaire pour l’administration du traitement, 
- Nom du médicament (si générique, préciser le nom sur la boîte du médicament), 
- Posologie, 
- Date du traitement et la durée. 
L’ordonnance doit être lisible, ceci ne concerne que le traitement des maladies de courtes durées 
(Angine, bronchite ...) et non les traitements au long court (chronique) qui doivent faire l’objet d’un 
PAI (Projet d’Accueil Individualisé). 
 
Comment : 
- Lire l’ordonnance et vérifier sa validité, 
- Vérifier le nom, le dosage, la date de péremption, la concordance ordonnance – médicament, 
- Noter la date d’ouverture du flacon et nom et prénom de l’enfant sur le flacon, 
- Le traitement doit avoir débuté à la maison pour être sûr que l’enfant ne fasse aucune réaction 

allergique, 
- Toujours avoir le matériel gradué adapté à la prise du traitement, 
- Préparer la dose, 
- Prévenir l’enfant, 
- Installer l’enfant, 
- Lui administrer le traitement conformément à l’ordonnance, 



 

12 
 

- Laver et ranger le matériel nécessaire (au frais si besoin et hors de portée des enfants). 
 

Comment : 
Se référer à la prescription du médicament 
 
Enregistrement : 
Noter le soin dans le registre de la structure prévu à cet effet : 
- Le nom et prénom de l’enfant, 
- La date et l’heure de l’acte, 
- Le nom du médicament administré et la posologie, 
- Le nom du professionnel ayant réalisé le soin. 

 
IMPORTANT : 
 
- Surveiller l’efficacité du traitement, 
- Surveiller l’apparition d’effets secondaires, 
- En cas d’erreur d’administration, appeler le médecin traitant du ou des enfants concernés ou 

le centre antipoison et noter l’appel dans les transmissions. 
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LE PROTOCOLE DES CONDUITES A TENIR 
 

EN CAS DE SUSPICION DE MALTRAITANCE 
 
 
Définition : 
L’enfant en risque de danger est celui qui connait des conditions d’existence pouvant mettre en 
danger sa santé, sa sécurité, sa moralité, son éducation ou son entretien, même s’il n’est pas pour 
autant maltraité. 
Son environnement habituel (familiaux) lieux qu’il fréquente, cercles de relations,) ne garantit plus 
une réponse adaptée à ses besoins vitaux. L’enfant peut être victime de carences (affectives, 
relationnelles ou éducatives, manque d’attention, indifférence systématique, retards, oublis par 
exemple) ou de négligence (par exemple soins physiques et psychologiques, nourriture, sommeil). 
Il peut également souffrir d’un surinvestissement de son entourage (exigences démesurées au 
regard de ses possibilités). 
 
En l’absence d’intervention, cet enfant pourrait voir rapidement sa santé physique et/ou psychique 
se dégrader. 
 
Le repérage : 
Des signes physiques : 
- Ecchymoses chez un enfant qui ne se déplace pas tout seul, et/ou sur des zones cutanées 

non habituellement exposées, 
- Brûlures sur des zones habituellement protégées par les vêtements, 
- Fractures multiples d’âge différent. Chez un nourrisson, toute fracture est suspecte en dehors 

d’un traumatisme à très forte énergie (accident de la voie publique, chute de grande hauteur), 
- L’association de lésions de types différents (morsures, griffures, brûlures, ecchymoses, etc.). 
Des signes de négligences lourdes : portant sur l’alimentation, le rythme du sommeil, l’hygiène, 
les soins médicaux, l’éducation, la sécurité au domicile ou en dehors. 
Des signes de maltraitance psychologique : troubles des interactions précoces, troubles du 
comportement liés à un défaut de l’attachement, discontinuité des interactions, humiliations 
répétées, insultes, emprise, injonctions paradoxales, chantage affectif fort, manifestation de rejet 
et/ou de mépris, dévalorisation systématique, exigences éducatives excessives ou 
disproportionnées par rapport à l’âge et aux capacités de l’enfant, isolement forcé ,… 
Des signes comportementaux de l’enfant :  
- Toute modification du comportement habituel de l’enfant pour laquelle il n’existe pas 

d’explication claire, 
- Un comportement craintif, replié sur lui-même, présentant un évitement du regard, 
- Un comportement d’opposition, une agressivité, ou au contraire une recherche de contact ou 

d’affection sans discernement. 
Des signes comportementaux de l’entourage vis-à-vis de l’enfant : 
- Indifférence notoire de l’adulte vis-à-vis de l’enfant (absence de regard, de geste, de parole), 
- Parent ou adulte ayant une proximité corporelle exagérée ou inadaptée avec l’enfant, 
- Minimisation, banalisation ou contestation des symptômes ou des dires de l’enfant. 
 
Le recueil des faits : 
Les professionnels de la petite enfance sont tenus au secret professionnel. (Article L121-6 du Code 
Général de la Fonction Publique prévoit que : « L’agent public est tenu au secret professionnel dans 
le respect des articles 226-13 et 226-14 du code pénal »). 
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La loi du 5 mars 2007 oblige cependant la communication et le partage d’informations à caractère 
secret, dans l’intérêt de l’enfant. 
La directrice recueille les observations de l’équipe qui doivent être les plus objectives et factuelles 
possibles. 
L’information préoccupante est réalisée. 
Dans la mesure du possible et sauf intérêt contraire de l’enfant (risque de représailles, de pression, 
…), la famille est informée de la transmission d’information(s) préoccupante(s). 
 
La directrice s’entretient avec la famille en posant des questions ouvertes, sans porter de jugement, 
pour recueillir des informations qui pourraient expliquer ce qui a té observé ou pour déceler des 
signes qui doivent alerter. 
 
Elle informe les responsables du service petite enfance et demande un avis du référent santé accueil 
inclusif. 
 
Le signalement comporte les informations suivantes : 
- Date de l’observation, 
- Nom des personnes qui ont fait des observations, 
- Description des observations factuelles par tous les observateurs, 
- Faits rapportés des autres ( parents, autres professionnelles, …), 
- L’interprétation de la situation, 
- Les autres éléments utiles à connaitre. 
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FORMULAIRE DE SIGNALEMENT 
MALTRAITANTANCE 

 
 
Date de l’observation : 
 
 
 
Qui observe : 
 
 
 
Autres professionnels de santé : 
 
 
 
Situation observée : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Faits rapportés (parents – autres professionnels) : 
 
 
 
 
 
Votre interprétation de la situation : 
 
 
 
 
 
 
Autres éléments à préciser qui se rapporte à la suspicion de maltraitance : 
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LE PROTOCOLE DES SORTIES HORS DE L’ETABLISSEMENT 
 
Les sorties à l’extérieur de l’établissement sont proposées selon les possibilités et les règles de 
sécurité en vigueur (consignes Vigipirate, sanitaires…) et en respectant le décret n°2021-1131 du 
30 aout 2021 relatif aux assistants maternels et aux établissements d’accueil de jeunes enfants. 

 
Qui / Où : 
Le personnel des crèches et micro-crèches. 
 
Type de sorties : 
On envisage 2 types de sorties : 
- Les sorties pédestres, 
- Les sorties motorisées. 
 
Sortie pédestre : 
- Les gilets de sécurité pour les adultes et les enfants accompagnants, 
 
- Un sac à dos contenant : 
 La trousse de 1ers secours 
 Pansements, 
 Compresses stériles, 
 Sérum physiologique, 
 Désinfectant cutané, 
 Gants à usage unique, 
 Un sac poubelle 10L. 

 
 Une boite de mouchoirs, 
 Un téléphone portable (s’assurer qu’il soit correctement chargé + numéros des services 

d’urgence / de la structure / de la continuité de direction), 
 Une bouteille d’eau, 
 Éventuellement, le matériel nécessaire en fonction de la sortie et de sa durée (piquenique, 

sacs « piscine » des enfants, couches et lingettes, tenue de rechange …). 
Ce matériel est obligatoire. 
 
Sortie à bord d’un véhicule : 
En plus du matériel et des précautions concernant les sorties pédestres : 
- Avoir prévu un véhicule adapté au transport des enfants et correctement assuré, 
- Dans le cas d’un prêt, s’assurer que le conducteur volontaire soit bien détenteur du permis de 

conduire valide correspondant (faire 1 photocopie du permis de conduire et la transmettre à la 
responsable petite enfance et à la structure qui prête le véhicule), 

- Avoir fait signer aux parents une autorisation de sortie spécifique à cette occasion, 
- Faire installer par chaque parent le siège auto de son enfant. 
 
Comment : 
Depuis le décret N°2021-1131 du 30 aout 2021, un professionnel peut sortir avec 5 enfants. 
Cependant, pour la sécurité de tous, les crèches de l’Albret proposent (décision de la directrice) : 
- Un minimum de 2 adultes à chaque sortie, sauf pour les petites promenades autour de la 

crèche. L’agent peut être seul avec deux enfants, 
- Un adulte au minimum pour 2 à 3 enfants marcheurs.  
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Les professionnels de la crèche peuvent être accompagnés par des parents volontaires et/ou 
stagiaires adultes mais qui ne sont pas comptabilisés dans le taux d’encadrement. 
La directrice doit nommer un responsable de la sortie si elle n’y participe pas. 
Les règles locales liées au plan Vigipirate doivent être appliquées. De ce fait, il appartient à la 
direction de la crèche de se renseigner au préalable auprès de la commune. 
Une fiche de sortie sera complétée par : 
- Les noms de la responsable de la sortie, les professionnelles accompagnants, les 

accompagnants bénévoles (Ex parents) le cas échéant, 
- L’adresse de la sortie, 
- L’heure de départ, 
- L’heure prévisionnel de retour, 
- Les points de vérification :  trousse de secours, téléphone chargé, eau. 

  
Règles à appliquer  
La directrice doit connaître le lieu de la sortie et l’itinéraire. 
Dans la mesure du possible la directrice aura fait au moins une fois la sortie. 
Toute l’équipe ne peut pas faire la sortie en même temps afin de respecter le taux d’encadrement 
au sein de la crèche. 
La responsable de la sortie doit s’assurer d’avoir le matériel spécifié au point ci-dessus et 
éventuellement le gouter des enfants. 
En cas de sortie en Bus/Car, les parents doivent fournir leur siège auto et les enfants seront attachés 
par les professionnelles de la crèche.  
Pour les sorties à pied et en groupe d’enfants marcheurs, un adulte se tient à l’avant du groupe, un 
au milieu et un autre à l’arrière.  
Pour les sorties à pied avec des enfants non marcheurs, les enfants sont deux au maximum par 
poussette 
Chaque accompagnant doit être vigilant, disponible et bienveillant envers l’ensemble des enfants. 
En aucun cas le groupe ne se sépare durant la sortie et en cas de besoin c’est l’ensemble du groupe 
qui retourne à la crèche.  
Les enfants doivent être comptés régulièrement.  
 
Au retour à la crèche 
La responsable de sortie fait un compte-rendu oral à la directrice, range la trousse de secours, pense 
à remettre le matériel manquant et remets le téléphone à charger et à sa place 
Le cahier de liaison sera complété par des anecdotes qui seront transmises aux parents  
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